
 
Les obligations déontologiques  

de l’agent de la fonction publique 
 

Les agents de la fonction publique exercent leurs fonctions dans le respect des obligations déontologiques 
: dignité, impartialité, intégrité, probité, neutralité, et laïcité. 

 

1. Dignité, impartialité, intégrité et probité (Articles L. 121-1 et 2 du code général de la 
fonction publique) 

L’agent de la fonction publique doit adopter un comportement exemplaire, dans et hors du service. Il doit 
éviter tout conflit d’intérêts et signaler toute situation douteuse à son référent déontologue. 

2. Neutralité et laïcité 

L’agent de la fonction publique doit être neutre et ne pas manifester ses convictions religieuses, politiques 
ou philosophiques dans l’exercice de ses fonctions.  

 
➡ Concrètement : les agents publics (fonctionnaires et contractuels) ne peuvent pas porter de signes 
religieux visibles (comme le voile islamique, la kippa, une croix, le turban, etc.) pendant leurs heures de 
service ou lorsqu’ils sont en contact avec le public. 

 

3. Obéissance hiérarchique (Article L. 121-10 du code général de la fonction publique) 

L’agent de la fonction publique doit exécuter les ordres de ses supérieurs sauf s’ils sont manifestement 
illégaux et de nature à compromettre un intérêt public. 

4. Secret et discrétion professionnels (Articles L. 121-6 et 7 du code général de la 
fonction publique) 

Interdiction de divulguer des informations confidentielles. 

5. Obligation de réserve 

Devoir de mesure dans l’expression publique, notamment sur les réseaux sociaux. L’agent de la fonction 
publique ne doit pas tenir de propos susceptibles de porter atteinte à la neutralité ou à la réputation du 
service public. 

6. Loyauté et service 
L’agent de la fonction publique doit être loyal envers l’administration, assidu et respecter la continuité du 
service public. 

7. Sanctions en cas de manquement 

Tout manquement à ces obligations peut entraîner des sanctions disciplinaires, voire des poursuites 
pénales en cas de manquement grave (ex : corruption ou atteinte à la neutralité). 

 

Textes de référence 
- Code général de la fonction publique, articles L121-1 à L124-8. 

- Charte de déontologie, d’intégrité scientifique et de médiation de La Rochelle Université 
 

https://www.univ-larochelle.fr/luniversite/organisation/deontologie-mediation-et-integrite-scientifique/
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